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INTHODUCTION

1. Les donnees 0es recensernents de lR Dopul~tion constituent labase de
certaines decisions importantes des pouv~i~s pUbli~s qui les.utilisent €v.alement.. ~ . .

pour l'Haboration rl e politiques et d~ plans de developpemertt. L'infoi-mation · · r

censitaire fourniten outre~ un cadre et des donnees de reference aux
autres types d'enquetes statistiques.

2. Les recensernents sont cependant relativement rares et par nature'sujet
& l'erreur. ·..Compte tenu de La mul t LpHcLte ..~t de l'iMportance 'des roles
assignes nux donnees~ il convient par conseqtiept ce tout mettre en oel~re

pour garantir la qualit2 de l'inforMation recueillie d~ns Ie cadre des
r ecenaenents • . Pour que cet obj ec t i f pui s s e se r~fl.liSeri il faut que les
diverses activites de recense~ent sO,ient strictement controlees. Les
orp.anisateurs des recensements ~oiv~ntp~r conseq~ents €:l~borer ~es programmes '
de controlede la qualitf. couv~ant In totalitp- de l'opf>ration 'de recenseroent.
Les agents participant au recensement doivent ep;a l emen t etre inforMes des
normes de qualit£ requises pour lrexecution de l'operation.

3. Lea prograMmes de cor.trole ~e la qualit€ du recensernent devraient'pr~ciser

les techniques' a ut i Li.s er , les norrnes , de qua Li t e acceptables , les nesures
et les 'decisions ' a prendr~ pour obtenir la qualite souhaitee.

4. Les ac t Ivd t es de recensern~nt p~uvent-:tre d Iv i s ees en' troi.s ~randes phases
a savoi r les ncdvites prepar,?toires, Les.. ac t ivd tfs de d enombr ement; et les
activites nost-denonbrer1ent. · Ces di verses ac t Ivi t es s'iT'lbriauent les unes aux
autres et devraient faire l'objet des programnes r,~par€s de ~ontroie ~e
qunlite. La presente etuce s'en tient toutefois aux ~gthodes de controle de
la qualite relatives ~ 1a phase du denoMbre~ent d'un prof.ramme de recense6ent.

:-. Le con tr-B'le .de La qual i t f des activi tes lors de La phase 9.u'·denO".'brem'ent
est considere conme essentiel ~ oar ee qu' il fait appel a un nombr e extremEltEI1t hmort;mt
d' opera t eurs et que leur niveau de competenc e varie souvent de ' roa'nie~e consider~ble.
II s'ajoute a cal a que c 'est La qual Lt S du .t 'rav a i l de terrain ef f ect.uf nour
couvrir 1a population et recueillir. l'infor~ation requise qui dptermine
fondamentalement la precision des donnfes du recenseMent.

TECHNIOUES DE C0NTROLE DE LA OVtLITE

6. On distingue deux techniques ne controle de la qualit8. II s'agit du
contrfrl e a intervalles irr€guliE:rs et de La verificat~on.

7. Les controles ~ interva11es irrefuliers sont generalement subjectifs. lIs
font appel par exewnle a 18 selection ~e ce~tains questionnaires remplis pour
se fnire une idee gfnfrale de la qualit~ du travail effectue. Sen efficacite
depend souvent de l'intuition du responsable du denombrement puisqu'on n€
~rocede pas ici ~ un Ac hant i l l onnage nrobabiliste.
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8. On ne peut oar consequent obtenir ~es estiMations fiables de la qualite
au travail en cours de realisation par Ie biais des controles ~ intervalles
irreguliers . . ,De fait ~ ce t t e methode risque de susciter chez les responsables
du r ec sns ement un sen t iment d' inquietude au d ' au t.o-vsat Ls f ac tion injus t i f i e ,
L'organisateur du recense~e~t ne doit done pas se fier exclusivewent
aux contrSles ?i intervalles irreguliers nour 1? v2.rification de La quali t~
des operations du recensement en 8~n?rnlt ou du denombrement en particulier.
En fait, cette m~thode nqes~ recoMmRndee que lorsque les contraintes financi~res

sont telles qu'el1es nlacent l'organisateur au recensement dans l'imoossibilite
de r.ecourir a une approche plus seien t i f Lque , ..

9. La verification flour sa na r t .presente des carac t s r i s t i qucs .sc i.entLf Lques
qui en font un instrument plus f i.ab l e pour as sur er Le c ontzol.e des operations.
En ef f e t , elle fait apneL aux techniques d' echantillonnnge probab i l Ls t e ,
Cette technique se rlfcompose en deux sous v t ec hrri.ques a savo i r 1.3. v0.rificA.tion

_ ... , ~. • • ....1- ..Jdependante et 1a ver L , i ca t i on i.ncepencan t e ,

10. L'utilis~tion ce la verification depenGante pour contraler la qualite
du d€nombrerrtent exi.ge du resr.wnsable qu' il revoie La trrava l l effectue par
l ' agent recenseur 'en vue oe la defection r..'erreurs 8ventuelles. !.'uti1isation
de cette technique pour contraler la qualite de la couverture d'un c0nombrement
c ens Lta Lr e , exi.g e du superviseur qu'ilaQ rende dans les maisons conc erne es
avec · les Questionnaires r emp l i s nar 1 'agent recenseur pour vQrifier s i cui
ou non le~ personnes dr.nOMbrses corresponcent strictement 3 cel1es qui
auraient du l'etre au cours de 1a nuit de r~ference.

11. Dans Ie cas de l~ verification incependnnte. l'ar-ent recenseur et Ie
superviseur nenent leurs activites indenendemment l'un de l'autre. Leur
tr~vail est ensuite comparE p~r une tie~ce personne. Cette approche admet
cepencant une varip-nte, C'est Ie cas Iorsque Ie superviseur ~~pare Ie
travail ou f f i a 'i n dependamment ef f cc tuf avec celui ,j'un ag en t r ec ens eur
pour ' dptermin~r la pr Ssence de contradictions ~ventuel1€s'~ Il peut par
exemple elahorer une 1. Ls te prelininairc cit un echantil ion d' unites d 'habi t at i on
localisfes dans une zone de denomhrement d6terminee q~'il COMparera avec
cell€ de l'ap.ent recenseur a la fin ell denombre~ent pour verifier la couverture
des unitfs d'habitation.

12, La v6rif~cgtion ind8pendantc soumet Ie superviseur at l'agent recenseur
au me~e processus de controle. En outre. Ie suuervis8ur n'est pas influence
par Ie travail de l'agent recenseur~ La m{>thode requiert cependant beaucoup
?Ius de rip.ueu~ dans Ie trqvail de contrale et revient plus cher, D'autre
parts c:an~ uneverification dfpenrlante, Ie suverviseur neut etre influencR
par Ie travail c~j~ effectu8 par l'ar-ent r~censeur et peut par consf:quent
nf.gli~er les erreurs fventuelletnen tnr'csentcs •

" ~ 'f' . d ~ d l a ' ~' . f' • " ~ d1-,. La ver ~ t cati.on epen ante et .a ver i : t cat t on mccnen ante peuvent
e~alement etre cOMhinces nota~ent pour controler Ie travail au superviseur
d;ns les situations ou la vfrification ~e~endarrte a 6te em~loyee. ' Cette
techniaue fait anpel au contrale du travail de l'ap.ent recenseur par Ie
sunerviseur et 3"1'insertion nes correction n8cessaires et ~ 1a verification
d'~n sous-echantilion rlu travail ~~jp v~rifi2 par Ie superviseur par une tiercepers0nre
Les travaux des deux superviseurs sont ensuite confrontss pour deter~iner les
erreurs introduites dans l'o~0ration p~r Ie pre~ier superviseur~ de Mene que
celles qu ' il n' a pas PU d€celer.



E/ECA/CpP.n(e)

Page 3

VERIFICATION C~LETE ET VERIFICATION PAR SONDAGE

14. L' utilisation de La technique dev6rificati.on dans un programme de ; e onrrS'l.e
de 1a qual Ltf p eut; s'effectuer sur une base de lOQp.IOO ou-par, Le ,pr oce(H~ ' d e

l'echantilionnage.

15. En thSorie, la verification a lOOp .100 perme t d ' assurer un c ontrr Sl.e tres
affine des erreurs et de realiser ainsi ' un travadl de hau t e iqua l i tfi. Toutefcis s

sa rentabiIite·n'est v~s ·t 9u j our s d6~ontree , et e~le peut m~e s'averer quelque­
fois peu pra t i que , ~ cour s du d€noI!'brement~ c ' e s t peut-etre··alfoccasion
de 1a verification du prenier jour de travail d'uh aeent recenseut cue
1 'utilisation de la m.ethode se prete Le mieux . : ' .

16 . La verification· par ~chc:mtillonn(l.ge systematique pourrait par consequent· ·
s t averer plus appr opr i ee pour assurer Le contr Sle de 18 quaLi.t d dans 1es
operations de r acensemen t , en par t icu l i er pour c e qui est des denoinbrernents
c ens i taires.

ECHANTILLONNAGE CONTINU' ET 'ECFANTILLONNAr;E D'ACCEPTATION

17. Deux types de plan de sonnage peuvent €tre utilis es dans la verification
des operations de r ccensement . 11 s 'a!?it d.e l' ec han tillonnage continu et de
l'echantil10nnage d'acceptation.

18. L'echantillonnage continu est utilisp. dans certains types de travaux a
caractere autonatique tels que l'inpresslon des questionnaires du recense~ent

ou La rrir oduc t Lon est systmatiquement v.erifiee et les corrections ef f ec tuf-e s
oendant Le de-roul ement des activi t~s. L' objectif vise iei consiste i'i contrSl.er
ies fluctuations aleatoires de I n qualite des resultats pour garantir Ie
respect des norrnes· requises.

19. L' echantillonnage ~'accentation est ,-pour sa part u t i l i see pour corrtrSker
la' lqualit€ du trava.il ef f ec t.uf par 1 "homrne (par exemp l e , Le d pnombrement .et la
codification) .. · 11 fait appe1 a La verification par Bondage a' une unite c1."e
travail dffinie (par exemp1e~ questionnaires remplis pour une zone de ' .
dfuombrernent ou travail d 'une j ourn e e d "un agent recenseur) pour determiner
sl 1a quantit~ d'erreurs ne depasse pas les limites acceptabl~s• .En p,eneral,
lorsque les crreur s depassent en nombr e La limite super ieure acceptable .
1 'unite de t~'ava"tl peut f'a i.r e 1 'objet d ' une ve;rification a lOOp .100 et les
corrections aporoprifies sont por t ees , .

20, La determination des normes de qua l i t S requises consti.tue l'un des principaux
ele~ents du rlan de l 1echant i l l onnaRe c ' acc ept at i ono II cOnVient de souli~n€r \"
que les normes nxees d ev~~ien t efre raisonnab1es . A cet egard, il suffira que
la qua":iite ~. es donnees .soit a La hauteur des utilisations env i.sagfie s . .

TENUE DE CtJrnET DE· NOTES FT PRISE DE DECISIONS

21. Ses pr LncLpaux elfn.ents 0 ' un programme d.e contr Sl,e de Laiqua l i t S sont La
deterMination des techniques de contrale de la qualite des operations du
recense~ent, Ie systpme d e tenue de carnet de notes , les d e~isions vrises sur
In base c.e l' infor!O.ation relevoe. '
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22. La tenue de carnet de notes de maniere continue permet de suivre les
fluctuations .relatives a la qua l Ltf du travail. Son Impor tance ne saurai t
par consequent etre trop sou l.Lgnee , Elle facilite la prise de decision et
l'adoption des rnesures necessaires ~our naintenir la qualit6 du travail a
un niveau acceptable .

23. Les mesures a .~rendre sur 1a base des renseignements re1atifs a la
performancecouvrent les changemen ts de methodes de travail t · l e recyclage j

la reaffectation ou Ie renvoi des agents~ ou 1a modification des normes
qualitatives employees. En tout etat ce cause~ il apparait essentiel d'adopter
des mesures en temps opportun pour respecter les normes de qualit e. fixees ·pour ·
les donnees.

MESURE EN OEUVRE D'UN' PLAN DE CONTROLE DE LA QD.ALITE DU DENmmREMENT '. .

24. Compte tenu de ,l a dur ee relativement courte ·des operations de denombrement~

un pro8rarnme de controle de la qualite relative a cette phase du recensemsnt
ne peut se £onoer uniquement sur l'echantillonnage d'acceptation. Meme si
ce plan se prete tout par t icul.Lar emen t au con trS'le final du travail de 1 "agen t;:

r ecenseur ,

25. Rejeter Ie travail entrepris apres sa realisation contribue a multiplier
sans raison les coilt s du recensement. Le pr inc Lpa I obj ec t.Lf des operations"
de controle de 1a qualite d'un denombrement censitai~e cevrait par consequent
consister a motiver l~ personnel de terrain en particulier les agents
recenseurs e t leurs chefs irnmediats. en lui fa I sant; sentir que son tr ava i.I '.
fait l'objet dlun controle minutieux. Une telle strategie pourrait contribuer
a min Imiser l.es er r eur s .

26. II apparait ainsi que l'un des principaux elements du controle de 1a
qualite d'un deno~br~ent est la selection minutieuse des agents r~enseurs

travaillant stir Le terrain en vue de leur r ecrutemen t , Il convLen t toutefois
de mettre a profit la periode de formation pour identifier les agents
recenseurs les mains doufs en vue d'un surcroit de formation au d'un licensement.
Au cours de 1 'operation de drmombrernen t proprement di t e, l es quel.ques agent's
recenseurs dont Ie travail ne sera pas a la hauteur des normes acceptables '
do Iven t etre ic1entifies r ap i dement et {kartes.

27. It apparait clairement quIa l'instar des bureaux de r ec en sement decentralises
les chefs imm€diats des agents recenseurs jouent .un role vital dans la nise
en oeuvre des programmes de controle de la qualite du denombrement.

1.8. Le travail des superviseurs avant. Le cormenc emen t du denombrcment et
pendant Le recensement est par consequent extremeJ!'.ent iumortant • -Pour qu'ils
scient ef f i.cac ea, Us doivent etre bien formes et travailler a nartir c'instructions
preciscs et rl~taillees. Chaque superviseur devrait en outre contribuer a la
formation du personnel place sous ses ordres de sorte a pouvoir identifier .
des 1es premi~rs jours du dcn~brement les agents recenseurs pour ~esquels

un surcroit de f ormat Ion s ' avere n€cess~tire de meme que ceux qu'il faut
superviser etroite~ent et assister.
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29. II faudrait en outre, ve i l l.er a ce que les superviseurs verifiE\nt Le trace
de leur zone de supervision et les frontieres de leur zone de oenombrement
~ant Ie commencement eu dfnombrement. Cela leur perrnettra d'orienter les
agents recenseurs en vue arune couverture systematique de leurs zones de
denombrement respectivcs.

30. II est cepen~ant essentiel que 1es organisateurs des recensernents s'assurent
que Ie type et .la quantite du travailrequis du superviseur puissent etre
realises dans 1es delais impartis.

3J. Une etude des J:!l~thodes de denornbrement ut i Li.sfas dans les recensem.ents
africains ef f ec tues au cours de La serie de 1980 revEHe que na l gr e tous Lcs
efforts deploy~s> i1 n'existait pas dans It ensemble de systeme formel de controle
de 113. qualit(, "du denombrement dans La rep, ion • Signalons c ependan t que pour
obtenir des denombrements de bonn~. qU3lite~ certains pays avaient reussi a
nor t er Le rappprt superviseurs agents recenseurs a environ un pour c Inc ce qui
~onstituatt ~~e am€lioration sensible par rapport a la situation qui p;evalait
au cours de ia serie de 1970 periode ou ce rapport etait a peu pres un pour
dix dans plusieurs pays a f r i ca i n s .

32. Des sta~esavaient 2pa l emen t ete .organises ~our les superviseurs et les
agents r acenseur s , -Leur dure e varLai t en generd de, quelques jours a deux sema ines ,
Dans certains pays, la formation prenait la forme de· cours nagistraux t d'exercices
en salle ef a la mai scn.. c'interrogatoires directs de demonstration et
d'exercices sur Ie terrain. Dans d'autres pays ou 1a fornation ne durait que
quelques j ours , on avai t essentiellem.ent des cours magistraux et des inter­
rogatoires cirects de demonstration. Dans au moi ns un des pays appartenant
au second grou~e, les organisateurs du recensernent avaient remis Ie manuel a
lr usage ~e I'agent rec€nseur et Ie questionnaire du recensement a certains
professeurs de gcopraphie des ~tablissements sccondaires et 1es avaient formes
pendant un jour. Les connaissances ~insi acquises ar les professeurs avaient
ensuite ete transmises aux eleves des grandes classes dans 1e cadre des cours
de geor,raphie. Certains eleves nvaient ete selectionn~s comme agents recenseurs
a l'issue des cours. Toutefois, comme 1a for~~tion des professeurs ne prevoyait
pas drexercices de terrain. cette strategie sretait averee peu payante.

33. Certains pays avaient prepare des instructions sur Ie type et Ie nombre de
controles que 1es superviseurs cevaient effectuer au cours du cenombrement alors
que drautres etaient restcs tro.s vagues j stipulant simpl~.ent dans 1e manuel a
l'usage eu sunerviseur que ces derniers oevaient verifier Ie travail de l'agent
recenseur pour srassurer que la couverture etait adequate et que les questionnaires
etaient dUr.l.ent remp1is.

34. Outre la selection et In formation ad~quates du personnel de terrain ~ i1
conviencrait d'instituer un systeme plus formel de controle de la qualite du
rlenOMbrement dans les programm.es de recense~ent en Afrique.
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35. Tout en etant si~ple~ Ie prograMme de contrale de la qualite devrait
pr evo Lr un sys t eme appr opr if de tenue de carnet de notes. "Le s organisateurs
du recensement devraient par consequent mettre au point des fiches de controie!
po in cage ou des 'livrets de travail a r emnl Lr par IBs superviseurs .au cours de
la perioc1.e du denombrement .

36. te rapport sunerv Laeur s /agents recenseurs devrait ihre tel que Le
superviseur puisse surveiller Ie travail de chaque ~gent recenseur ces Ie
debut du denombrement ann que les mesures correctives eventuelles puissent
etre prises ~ temps.

, ..

37. En vue du controle de l a couverture~ les superviseurs pourraient determiner
chacun a son ni.veau un 8chantillon de mai son s ou (!'unites d'hC'lbitation dans
chaQue zone de rl~nombre~ent et v~rifier olus tard si 1es ap.ents recenseurs ant
couver t c.es mai sons au c es unites d'habitation comme il se doit. Ilspourraient
egalementrel'ever '(1,es noms de personnes habitants dans chacune des maisons '3
c ouvr i.r e t verifier s i ces nons fieur en t bien ' dans Las ' questionnaires r empl i.s
par ' les agents recenseurs au ti.tre (les r-a i sons en question. "

38. Aux fins du travail ~e v6rification il est e pa l emen t n1cessaire que les
organ i sa t eur s des recensements nr evo Lenf dans Les manucls a 1 "usage des
superviseurs des instructions dftail16e~ 's ur ' l a ~eiection d'un echantillon de
questionnaires . Des narnes GPfiniesd'~prirobation'~u travail d'un agent
recenseur devraient etre deter~infes et des instructions donnees sur les
mesur e s a prendre par I.e superviseur et/ou I E; bureau decentralise lorsque Le
travail d 'un agent rec.ens eur ' s I ave r e inacceotable .

"
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